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Depuis sa création, le Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) n'a jamais été contractualisé entre les
communes de Bazus, Gargas, et Villariès.

En cette période d'explosion démographique des villages alentours, nous nous devons de mettre en place une
convention claire et précise sécurisant le fonctionnement du RPI pour l'intérêt de toutes les parties : parents,
enfants, mairies et inspection académique. 

Cette convention devra aborder notamment : 
    -  la répartition des coûts 
    -  la qualité de service à fournir par chacune des communes
    -  les délais de préavis à donner en cas de rupture de la convention
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